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~o2~t de r0solution 

L 1 Asse~blee generale, 

Rawelag! les termes de sa resolution 1869 (XVII), du 20 decembre 1962, en ce 

qui concerne la possibilite d 1elargir les fonctions du Comite consultatif de la 

fonction publique internationale (CCFPI) pour en faire un organe interorganisations 

fort et independant qui puisse se prononcer lorsque des problemes de remuneration 

et de ~ersonnel se posent dans 1 1application du regime commun des Nations Unies, 

Ayant examine les rapports presentes ~ar le Secretaire general (A/C.5/976) 

et le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 

(A/5556), 

1. Appro~ le mandat revise du Comite consultatif de la fonction publique 

internationale, propose a 1 1Annexe 2 du docuEent A/C.5/976, aux termes duquel le 

Comite donnerait des avis et presenterait des recommandations concernant les 

problemes de remuneration et de personnel au Comite administratif de coordination 

et, par son intermediaire, aux autorites competentes de chaque organisation 

appliquant le regime commun; 

2. ~ le Secretaire general de soumettre les observations du Comite 

consultatif pour lea questions administratives et budgetaires (A/5556) a 11 examen 

du Comite administratif de coordination; 

3. ~ le Secretaire general de faire rapport a 11 Assemblee generale, a 1a 

dix-neuvi?~me session, sur les mesures prises en application de la presente resolutio·1. 
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